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Vaucluse : ces villes où voir les feux d’artifice

Certaines communes de Vaucluse sont bien décidées à maintenir les festivités du 14 juillet avec
la traditionnelle soirée des feux d’artifice. Découvrez quelques communes où festoyer, la liste
est non exhaustive.

Jonquières : le mardi 13 juillet 2021 à 22h, stade Roger Martin.
Lapalud : le mercredi 14 juillet 2021 à 22h30, devant l’école René Char.
Gargas : le mardi 13 juillet.
Morières les Avignon : le 14 juillet 2021 à 22h, stade Asensi.
Vacqueyras : le mercredi 14 juillet 2021 à 22h30.
Vaison la Romaine : le mercredi 14 juillet 2021 à 22h, Pré de la Villasse.
Villes sur Auzon : le mardi 13 juillet 2021 à partir de 22h.
Cadenet : le mercredi 14 juillet, quartier des Ferrages.
Apt : le mercredi 14 juillet 2021 à 22h, tiré depuis le Cours Lauze de Perret.
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Camaret sur Aigues : le mardi 13 juillet 2021 à 22h00 sur le stade de moto-ball .
Caumont sur Durance : le mardi 13 juillet à partir de 21h00.
Cavaillon : le mardi 13 juillet 2021 à 22h30 à l’hippodrome.

Les feux annulés

Avignon : feu d’artifice annulé
Carpentras : feu d’artifice annulé
L’Isle sur la Sorgue : reporté au 22 août 2021 
Malaucène : feu annulé à cause du vent

Pour rappel, les feux d’artifice sont autorisés sous certaines conditions, dont la suivante :  vent inférieur à
40km/h (rafales comprises). En cas de vents supérieurs à 40 km/h, rafales comprises, le tir des feux
d’artifice est interdit au regard des risques de départ d’incendie de végétation.

La préfecture de Vaucluse informe : « au regard de la détérioration de la situation sanitaire (apparition
du variant Delta dans le département) et consécutivement aux annonces du Président de la République
hier soir, il est rappelé le strict respect des consignes sanitaires (gestes barrières, distanciation sociale,
port du masque, application du passe sanitaire dès lors que les conditions d’organisation le nécessitent) à
l’occasion des évènements organisés. »

L.M.
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